
 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS  

SENIORS – JEUNES –  
FEMININES ET FOOT DIVERSIFIE 

 
PV 8 CC/04                                                                        Réunion du 28/08/2019 

Présents : MM.  LECOUR B – FAORO P – DA SILVA S – BELORGEY B - NAUDET J.P.  
 

I -  SENIORS 
 

1.1 TIRAGE DE COUPE DE COTE D’OR  

La commission des compétitions a procédé au tirage au sort du 1er Tour de la Coupe de Côte d’Or  
 
Nombre de clubs seniors engagés : 90 équipes. 
Club de D1 : 12 
Club de D2 : 23 
Club de D3 : 33 
Club de D4 : 19 
3 Foot – Entreprise. 
Reste 74 équipes soit 37 matchs  
16 Exempts  
D1 : Fauverney 2 – St Remy – Genlis – USSE – Savigny les Beaune – Aiserey Izeure – Saulon Corcelles – Plombières – 
Quetigny 3 – EF Villages – MVF – ASPTT 2. 
4 qualifiés en Coupe de France : Echenon, Gevrey, Vingeanne et Val de Norge. 
 
Les rencontres auront lieu le 15 Septembre 2019 à 15H00 sur le terrain du club premier nommé 

 
o POUILLY EN AUXOIS 2 – ESVO 
o CREPAND – BELAN 
o SOMBERNON GISSEY – DIJON ULFE 
o UCCF 2 – VITTEAUX 
o MAREY – LAIGNES 
o ENSEIGNANT – NEUILLY LES DIJON 
o TOUILLON – FCAB 
o IS/SELONGEY 4 - ASFO 
o ASDDOM – CHENOVE  
o ST EUPHRONE – CHAMESSON 
o LONGVIC 2 – ES MORVANDELLE 
o TIL CHATEL – MONTIGNY/AUBE 
o ST JEAN 2 – SENNECEY LES DIJON 
o MUNICIPAUX DIJON – UFCO 
o FENAY – MAGNY/TILLE 
o LONGCHAMP – BRESSEY 
o SACRIBAINE - AUXONNE 2 
o CHAMPDOTRE LONGEAULT – BRAZEY 
o ETEVAUX PERRIGNY - JEUNESSE MAHORAISE 
o DIJON TOISON D’OR – VOUGEOT 
o TILLENAY – ST APOLLINAIRE 3 
o REMILLY - FC MPL 2 
o TILLES FC – FC GRESILLES 
o LES MAILLYS – DIJON DINAMO 



 

 

o CHENOVE MUNICIPAUX – AFRIQUE FD 
o MAGNIEN – EF BEAUNOISE 
o MERCEUIL – NOLAY 
o HAUTES COTES – MARSANNAY 2 
o RUFFEY ST MARIE – BEAUNE 2 
o MEURSAULT 2 – OUGES 
o FCCL 2 – AS POUSSOTS 
o AHUY – LACANCHE 
o CHEVIGNY ST SR 2 – DAIX 
o BLIGNY – THURY 
o USCD 2 – FONTAINE LES DIJON 2 
o MANLAY – CCOF 
o PERRIGNY LES DIJON – PRECY/TILLE 
 

1.2 MUTATION SUPPLEMENTAIRE  
 
Les équipes réserve de Ligue Et Les équipes figurant dans le tableau ci-dessous susceptibles d’avoir une ou deux 
mutations supplémentaires doivent en informer la commission avant le 30/08/2019. 
 

CLUBS MUTATION  SUPPLEMENTAIRE 

SAULON CORCELLES 2 

TILLES FC 1 

TIL CHATEL 1 

PRECY 2 

 

1.3 CHANGEMENTS DE DATE ET/OU D’HORAIRE  

RAPPEL :  
Pour une modification de la date d’une rencontre, les demandes pour être acceptées devront proposer prioritairement 
une date AVANT la date figurant au calendrier. Une date ultérieure réservée à des matches remis ou des matches de 
sélection ne pourra en aucun cas être acceptée. 
La Commission des Compétition rappelle aux clubs le délai de 6 jours pour faire une demande (obligatoirement via 
Footclubs) pour un changement de date en D1 – D2 – D3 et D4 TOUTE DEMANDE HORS – DELAI POURRA ETRE 
REFUSEE. 
 
▪ Match 2168567 – D1   USSE - ASPTT DIJON 2 du 01/09/2019 se jouera à Epoisses. 
 
La commission, en possession de l’accord des clubs, inverse les rencontres suivantes, soit : 
 
 ▪ Match ALLER 21685926 – D2 B   ASFO - GEVREY   du 01/09/2019 se jouera à GEVREY. 
 ▪ Match RETOUR 21685992 – D2 B   GEVREY - ASFO du 01/03/2020 se jouera à l’ASFO. 
  
▪ Match ALLER 21685670 – D1 ASPTT DIJON 2 – ST REMY du 8/09/2019 à ST REMY  
▪ Match RETOUR  21685736 D1 ST REMY – ASPTT DIJON se jouera le 8/03/2020 au Complexe du GRAND DIJON 
 
▪ Match ALLER 21685661  D1 FAUVERNEY 2 – EF VILLAGES  – ST REMY du 1/09/2019 à MESSIGNY ET VANTOUX 
▪ Match RETOUR  21685727 D1 EF VILLAGES – FAUVERNEY 2 se jouera le 1/03/2020 à FAUVERNEY 
 

1.4 COURRIERS  
 

 De Chenove : concernant le report du Match 21685927   D2 B   FCLA – CHENOVE du 1/09/2019 

 De Jeunesse Mahorais : concernant le report du Match 21686060   D3 A JEUNESSE MAHORAISE – LAIGNES du 
1/09/2019.  

 De Grésilles FC : concernant les matchs 21685798 2DA GRESILLES FC 1- CHEVIGNY ST SR 2 et 21743622 D3C AS 
POUSSOTS – DIJON GRESILLES 2 du 1/09/2019 



 

 

La Commission refuse les demandes des clubs. Elle ne peut pas reporter la 1ère journée de Championnat. 
 
 

 Ligue de BOURGOGNE - FRANCHE COMTE : Pris note, courrier à ST REMY et EF VILLAGES. 
 

 De Dijon ULFE : Inscription d’une équipe supplémentaire en D4.  
 

 De FC VINGEANNE : Inscription d’une équipe supplémentaire en D4  
 

 MAREY : changement de bureau, pris note. 
 

1.5 COMPOSITION DES GROUPES DE DEPARTEMENTALE 4  
 
D4 :  56 équipes,  6 groupes de 6 et 4 groupes de 5. 
Poule Haute : 24 équipes soit les deux  1er de chaque groupes et les 4 meilleurs 3ème. 
 

Voici toutes les poules pour la Départementale 4 : 

Poule A : ST EUPHRONE 1, M.V.F. 4, U.C.C.F. 3, BELAN, E.S.V.O. 2 CREPAND, 
Poule B : CHAMESSON, ST EUPHRONE 2, M.V.F. 3, MONTIGNY SUR AUBE, U.S.S.E 3, TOUILLON, 
Poule C : F.C.M.P.L. 2, MAREY 2, F.C. VINGEANNE 3, SACRIBAINE, E.F. VILLAGES 3, F.C.A.B. 2 
Poule D : U.S.C.D. 3, DIJON AFRIQUE, OUGES 2, BRESSEY 2, CHAMPDOTRE LONGEAULT 2, DIJON ULFE 2  
Poule E : C.C.O.F, VITTEAUX 2, PRECY 1, AHUY 2, U.F.C.O. 2, SOMBERNON – GISSEY 2 
Poule F : ETEVAUX – PERRIGNY, LES MAILLYS, ST JEAN DE LOSNE 4, ECHENON 2, ENT. TART VARANGES – AIFC 2 
Poule G : SAULON CORCELLES 2, DIJON DINAMO 2, V.N.F.C. 2, MAGNY SUR TILLE, DIJON TOISON D’OR -  
Poule H : HAUTES COTES, BLIGNY 2, LACANCHE 2, MERCEUIL, F.C.C.L. 3, RUFFEY STE MARIE 2 
Poule I : SAVIGNY CHASSAGNE, MAGNIEN, MANLAY 2, NOLAY 2, MORVANDELLE 2 
Poule J : PERRIGNY LES DIJON, PLOMBIERES 3, REMIILLY 2, VINGEANNE FC 2, GENLIS 3  
 
 

II.  JEUNES 
 

2 .1 DATES D’ENGAGEMENT  

 
La Commission demande aux clubs de vérifier sur la liste ci-dessous l’exactitude des engagements pour pouvoir 
procéder à la composition des poules. En cas d’erreur, merci d’envoyer un mail au Secrétariat. 

 
U18 D2 : 

JDF 21,  GRESILLES FC, QUETIGNY, UCCF, ENTENTE FCCL, USCD 2, ENTENTE FAUVERNEY 2, GROUPEMENT GENLIS – 
VILLERS, MAGNIEN, MANLAY, ENTENTE SENNECEY LES DIJON, ST APOLLINAIRE 2, ST JEAN DE LOSNE. 

U18 D3 : 
ENTENTE F.C.A.B, CHENOVE, ENTENTE SAULON CORCELLES, ENTENTE FCCL, ENTENTE FAUVERNEY 2, MAGNIEN 2 

 
U15 D2 : 

TILLES FC, UCCF, CHENOVE, CHEVIGNY 2, GRESILLES FC, ENTENTE FAUVERNEY, FONTAINE LES DIJON 3, GROUPEMENT 
GENLIS – VILLERS, LONGVIC, MARSANNAY 1, F.C.M.P.L., QUETIGNY, ST APOLLINAIRE, ST JEAN DE LOSNE, GJ MVSR 2 

U15 D3 : 
AHUY, UCCF 2, CHENOVE 2, CHEVIGNY 2, FCCL 1, DAIX 2, ENT FAUVERNEY 2, FONTAINE LES DIJON 4, GENLIS 2, 

GEVREY 2, ENT LACANCHE, MARSANNAY 2,  POUILLY EN AUXOIS 2, VAL DE NORGE, SEURRE 
 
Les engagements U18, U15 et U13 masculins des clubs se font selon 4 étapes :  

 Une période de candidature des clubs  

 Une validation et communication officielle par la commission sportive sur proposition de la DTD.  

 Une période de refus possible pour les clubs sélectionnés  



 

 

 Une validation et une publication officielle par la commission sportive.  
 

 
Tableau valable pour les 3 catégories U13, U15 et U18. 
 

ENGAGEMENTS U13 :  
Suite à des problèmes d’organisation de la journée de Brassage que nous annulons, la CDCJ demande aux Clubs de 

se positionner soit en D2, soit en D3. (Date limite 2 Septembre) 
 

 D2-D3 

Ouverture des candidatures 1er juillet 2019 

Fin des candidatures 23 août 2019 

Classement des candidatures 
Publication 

6 septembre 2019 

Confirmation des engagements 13 septembre 2019 

 
Dates de fin des engagements pour les catégories ci-dessous. 

 U11, U9 et U7 masculines : jusqu’au 18 septembre 2019. 

 U18 à 8, U15 à 8, U13 à 8 en Féminines jusqu’au 9 septembre 2019. 

 U11 F, U9 F et U7 F en Féminines jusqu’au 18 septembre 2019. 
 

Tous les engagements se font via footclubs 
 
 

III.  FOOT ENTREPRISE 
 
Modifications du calendrier suite à la non affiliation du club de DIJON CHAPELLE ST LOUIS. 
Le nouveau calendrier est paru sur le site du district. 
Les 3 clubs inscrits en C.C.O peuvent s’ils sont éliminés lors des 2 premiers tour s’inscrire en coupe complémentaire 
s’ils le souhaitent. 
 

IV. FEMININES 
 

4 .1 DATES D’ENGAGEMENT SENIORS F  
 
Les clubs ont jusqu’au 15 Septembre pour s’engager en Seniors F (championnat et/ou critérium) 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission Départementale d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 

 

     Le Président : B. LECOUR 

Le Secrétaire de séance : S. DA SILVA 


